
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Suite à la convocation du 19 novembre 2024

le Conseil d’Administration s’est réuni le 25 novembre 2024

à 18 h 00 Salle du Conseil Municipal de Cherbourg-en-Cotentin

sous la présidence de la vice-présidente, Valérie VARENNE

Présents :
M. ARRIVE , Mme VARENNE , M. LEPOITTEVIN , Mme TAVARD , Mme HERY , Mme GRUNEWALD ,
Mme VILLETTE (CFDT Retraités),  M. LUCAS (FNATH), M. GERMAIN (Croix Rouge Française),
Mme THEVENY (UDAF), Mme THOMAS (La Chaudrée)

Absents donnant procuration :
Mme  AMBROIS   (mandataire :  Mme  TAVARD),  Mme  LE  POITTEVIN   (mandataire :  Mme
GRUNEWALD),  M.  FRANCOISE   (mandataire :  Mme  HERY),  Mme  COUSIN  (Conscience
Humanitaire)  (mandataire :  M.  GERMAIN),  M.  LEFEBVRE  (Femmes)  (mandataire :  Mme
VARENNE), Mme PETITET (Société Saint Vincent de Paul) (mandataire : Mme THOMAS)

Secrétaire de séance     : Isabelle VATINEL

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

N° DEL_2024_130

Approbation de la prorogation au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens
(CPOM) 2020-2024 pour les EHPAD de Cherbourg-en-Cotentin - Autorisation de

signature

Vu la  délibération  n°  DEL_2021_058  du  Conseil  d’Administration,  du  28  juin  2021  portant  sur
l’approbation du Contrat Pluriannuel et de Moyens (CPOM) 2020-2024 pour les EHPAD de Cherbourg-en-
Cotentin, arrivant à échéance le 31 décembre 2024, 

À la demande du Conseil Départemental, en date du 23 juillet 2024, une prorogation est sollicitée pour
un an, à savoir du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Cette disposition n’est pas renouvelable.

Les autres articles du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2020-2024 demeurent inchangés.

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décident :

• d’autoriser le Président du CCAS à signer la prorogation au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de
Moyens  avec  l’agence  Régionale  de  Santé  de  Normandie  et  le  Conseil  Départemental  de  la
Manche pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, pour une durée de 1 an.

Pour le Président et par délégation,
La Directrice du C.C.A.S.,

Isabelle VATINEL
PJ : 1
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